
     

 Compte-rendus du CSAsd  « carte scolaire » du 16 juin 2026 

 et CSA sd de repli du 23 juin 2026 

 

 

CSA sd du 16 juin 2026 
 

Présents : L’IA-DASEN, l’IA-adjoint, la cheffe de la DOS, 2 agents administratifs ; 2 représentants 

FO, 4 représentants FSU, 3 représentants UNSA éducation . 

Excusé : le SG 

Lecture des déclarations liminaires de chaque organisation syndicale. 

- FNEC FP-FO40 en annexe 

Réponse de la DASEN :  

- Soutien aux AESH ; excuses pour la non-audience  du 9 juin; aucun mépris de sa part 

concernant la procédure de licenciement si refus de signer le nouvel avenant. Les AESH qui 

se posent des questions sur cet avenant peuvent téléphoner au service pour éclaircir les 

situations. « Nous n’avons aucun intérêt à les licencier ».  

- Le choix des 7 Pas a été fait dans un souci de préserver le dialogue avec les élus au vu de la 

baisse démographique et de la carte scolaire R2027 

- Observatoire des Dynamiques Rurales et Territoriales (ODRT) : placé sous l’autorité du 

Préfet et de la DASEN ; le département est partagé en 3 zones pour lesquelles il y aura 3 

réunions en sept-oct. ; les maires et les organisations syndicales seront invités 

 

Approbation du P.V. du 13 novembre 2025 

A l’unanimité 

 

Ajustements de la Carte scolaire :  solde restant de 2 ETP 

- étude des 4 situations avec moyennes hautes (encadrement > à 25 élèves par classe) ; 

rectification des effectifs ; discussion sur les possibilités de chaque commune à répartir dans 

d’autres écoles de leur commune 

- étude des modifications de décharge de direction  

- présentation d’une création de poste imposée au niveau national: « enseignant ressource » en 

trouble du neuro développement SANS moyen budgétaire supplémentaire 

- discussion houleuse sur cette création, hors classe et hors moyen supplémentaire 

FO : et si le poste n’est pas pourvu ? 

IA adjoint : il sera remis au mouvement  

Proposition d’une OS de mettre des TR surnuméraires dans les 3 autres écoles pendant la période 1, 

FO souligne que les circo DCL et TCS ont payé un lourd tribu avec un taux de non remplacement 

bas pendant 3 périodes (sur 5) ! cela souligne le besoin de TR sur ces 2 circo. 

DASEN  et cheffe de la DOS : 23 supports de TD ont été créés (TR et postes fractionnés) :  

- Dax sud adour : 7 

- Tyrosse côte sud : 4 

- Hagetmau Chalosse : 2 

- Haute- Lande : 2 

- Dax centre landes : 3 

- Mimizan : 3 

- Aire-Tursan : 2 

 

 



Vote contre  à l’unanimité 

Le CSAsd de repli est fixé au mardi 23 juin à 9h. 

Questions diverses : 

DASEN : il n’y a jamais eu autant de questions diverses. 

FO : si vous répondiez à nos mails, si nous avions plus d’instances sur les carrières collectives, si 

nous participions au comité de suivi de l’École Inclusive, nous aurions moins de questions à poser 

en CSAsd. 

Questions débattues en détail :  

- profilage de certaines directions moins de 8 classes, discussion âpre 

- ineat : aucun a priori. Seulement 5 ineat dans le 64. DASEN : « on fabrique de la 

déception ». FO : pas seulement de la déception, mais aussi de la souffrance ! 

- PES et répartition des classes au sein du conseil des maîtres : l’IEN peut décider d’imposer 

un niveau de classe 

- Manque de personnel spécialisé (psy scol, médecin scol) et dossiers SEGPA  incomplets et 

non étudiés ; idem pour ULIS. 
 

---------------------------------------------------- 

 
CSA sd de repli du 23 juin 2026 

 

Présents : L’IA-DASEN, l’IA-adjoint, le S.G., la directrice de cabinet ; la cheffe de la DOS, 2 

agents administratifs ; 2 représentants FO, 3 représentants FSU, 3 représentants UNSA éducation . 

 

Lecture de la  déclaration liminaire des organisations syndicales ;  

seule la FNEC FP-FO40 en a préparé une. 

Réponse de la DASEN :  
Les situations ne sont pas identiques dans toutes les communes, ce qui explique l’absence de consigne 

départementale. Ce sont les maires qui prennent les mesures. J’avais contacté l’association des maires des 

Landes, puis l’association des maires ruraux. 

UNSA : pourquoi les Plan PMS communaux ne s’appliquent-ils pas au bâti scolaire ?  

FO : nous reprochons le manque d’anticipation puisque la situation était connue depuis jeudi-vendredi. 

Directrice de cabinet : nous n’étions alors pas en vigilance rouge. 

FO : Dès vendredi, nous étions bien rouges dans nos classes ! 

 

Ajustement de la carte scolaire pour la rentrée 2026 

- FO : les effectifs de l’école de Mées ont fortement augmenté. Cela change-t-il le projet d’ajustement 

présenté la semaine dernière ? 

- IA adjoint : la moyenne est pour l’instant en deçà des autres situations examinées. Nous verrons à la 

rentrée. 

- Proposition d’ajustements : une ouverture à Soorts-Hossegor, une création de poste « personnel 

ressource en Troubles du Neuro-Développement », une augmentation de la décharge direction à 

l’école du Centre (Mont de Marsan), transférée dans de nouveaux locaux et qui récupère les 4 classes 

initiales. 

Aucune décharge de direction supplémentaire n’est accordée, notamment pour les directions qui en 

bénéficiaient l’an dernier. 

Reliquat en ETP : 0,35 

 

Le CSAsd  entérine la proposition sans passer au vote, puisque c’est un CSAsd de repli.    


